DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LANGUEVOISIN QUIQUERY
[bookmark: _Hlk90653118]L’an deux mille vingt-deux, le vendredi 4 mars, à 19 heures, le conseil municipal de la commune de Languevoisin quiquery légalement convoqué s’est réuni dans la salle polyvalente de Languevoisin-quiquery selon les dispositions sanitaires dues au Covid-19, suite à la convocation du 25 février 2022.

Etaient présents :
Monsieur Gravet Jacques, Monsieur Clément David, Madame Zurich Christine, Monsieur Loire Didier, Monsieur Boéréma Joël, Monsieur Combault Pascal, Madame Mangot Biljana, Monsieur Comte Didier, Madame Ginette Lewandowski.

Absents excusés : Madame Nicole Lapierre, Madame Döring Laure, 
Pouvoir : 	 Madame Nicole Lapierre donne pouvoir à Mme Ginette Lewandowski

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.

Madame Zurich Christine est nommée secrétaire de séance

1. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 10 décembre 2021,

Mme Mangot donne lecture du procès-verbal du 10 décembre 2021, aucune observation n’étant soulevée et après avoir délibéré les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’approuver le procès-verbal du 10 décembre 2021.

2) Délibération :  organisation du temps de travail 


Le Maire informe l’assemblée :

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail.

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel.

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies.

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la spécificité des missions exercées.
Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la nature des fonctions exercées. 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de haute activité et de faible activité. 
Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif :
· répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ;
· maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées :

· La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

	Nombre total de jours sur l’année
	365

	Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines
	· 104

	Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail
	· 25

	Jours fériés
	· 8

	Nombre de jours travaillés
	= 228

	Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures
	1596 h
arrondi à 1.600 h

	+ Journée de solidarité
	+ 7 h

	Total en heures :
	1.607 heures



· La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

· Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

· L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;

· Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

· Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;

· Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et comprenant en principe le dimanche.

Le Maire rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services (préciser le (ou les) service(s) concerné(s)), et afin de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les différents services de la commune des cycles de travail différents.

Le Maire propose à l’assemblée :

· Fixation de la durée hebdomadaire de travail

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 35h00 par semaine pour l’ensemble des agents.

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne bénéficieront pas de jours de réduction de temps de travail (ARTT).


· Détermination du (ou des) cycle(s) de travail :

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle de travail au sein des services de la commune de Languevoisin quiquery est fixée comme il suit :

Les services administratifs placés au sein de la mairie :
Agent en temps non complet : 13/35éme 
[bookmark: _Hlk97908040]-Nombre d’heure travaillées pour une année : 597 h
- nombre d’heure rémunérées pour une année : 676 h

	Quotité de travail de l’agent
	13 h hebdomadaires

	Durée annuelle de travail
	597h 

	Journée de solidarité proratisée
	2 h30




Les services seront ouverts au public le mardi de 15h00 à 16h30 et vendredi de 16h à 18h.

Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes (par exemple de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30).

Au cours des plages fixes, la totalité du personnel du service doit être présent.

Les agents sont tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la durée réglementaire.
Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures notamment par la tenue d’un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent.

Les services techniques :
Agent à temps non complet : 24/35ème
-Nombre d’heure travaillées pour une année : 1102h
- nombre d’heure rémunérées pour une année : 1247 h

	Quotité de travail de l’agent
	24 h hebdomadaires

	Durée annuelle de travail
	1102h 

	Journée de solidarité proratisée
	5 h



[bookmark: _Hlk90388044]Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine de 24h sur 5 jours.
Les lundi, mardis, mercredi et jeudi de 8h à 13h et le vendredi de 8h à 12h.
Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis à des horaires fixes 



· Journée de solidarité

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée : 
le lundi de la pentecôte,

· Heures supplémentaires ou complémentaires

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par le (ou les) cycle(s) de travail ci-dessus.
Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité territoriale ou du chef de service.

Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps complet y compris les heures accomplies les dimanche et jour férié ainsi que celles effectuées la nuit. 

La collectivité souhaite indemniser les heures Complémentaires réalisées à sa demande par les agents de la commune, 
En effet l’adjoint administratif est à temps non complet et cumul son emploi sur une autre collectivité
Où il exerce 27h conformément au décret 2020-132 du 17/02/2020 article 4.
En cas d’heure complémentaire effectuée celle-ci ouvre droit à une indemnisation.
Un détail des heures faites est donc adressé chaque mois par la collectivité ou l’agent effectue le moins d’heures hebdomadaires pour tenir compte des heures complémentaires à comptabiliser.
Dans sa note en date du 26 mars 2021, la Direction général des collectivités territoriales indique qu’« il résulte des articles 2 et 3 du décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet que la réalisation d’heures complémentaires n’ouvre droit qu’à la seule rémunération de celles-ci et non à l’attribution de jours de repos compensateurs ».
Aussi, afin d’obtenir l’équité dans la gestion du temps de travail de ses agents la commune décide d’indemniser les heures supplémentaires ou complémentaires effectuées.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu l’avis du comité technique du 2 février 2022 et du 8 mars 2022

DECIDE d’adopter la proposition du Maire,

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents

	

3) Délibération : journée de solidarité

Monsieur le Maire rappelle que la journée de solidarité a été instituée en vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées et prend la forme :
· d’une journée supplémentaire de travail non rémunérée pour les salariés ;
· de la contribution prévue au 1° de l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées pour les employeurs.

Pour les fonctionnaires et les agents publics relevant de la fonction publique territoriale, la journée de solidarité prend la forme d’une journée de travail non rémunérée de 7 heures pour tout agent dont la durée hebdomadaire de travail est de 35 heures. La durée annuelle légale de travail est donc fixée à 1 607 heures depuis le 1er janvier 2005.

Cette durée de travail est proratisée pour les agents à temps non complet et à temps partiel.

· MODALITES D’APPLICATION :

Il est nécessaire de prévoir les modalités d’accomplissement de la journée de solidarité dans la collectivité. 

Il est proposé que cette journée soit accomplie selon la ou les modalités suivantes : 

 Le travail d’un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai = lundi de pentecôte

 Le travail d’un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur 

 Toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l’exclusion des jours de congé annuel

Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité que la journée de solidarité serait accomplie lors d’un jour férié : le lundi de pentecôte.


4) Délibération : affectation nominative carte cadeau et colis de noël
Monsieur le Maire informe que la trésorerie veut à l’avenir une délibération nominative pour le paiement des frais liés aux jouets et aux colis de Noël. A ce jour les colis de Noël n’ont pas été réglés. Aussi, Monsieur le Maire rappelle le compte rendu du 15 octobre 2021 ou le conseil municipal avait délibéré pour attribuer une valeur de 28 euros par enfant pour les jouets et une carte cadeau de 30 euros pour l’enfant Dorïng Lilou pour qui c’était le dernier Noël de la part de la commune. Une vingtaine d’enfants était concernés. Le coût des jouets était de 544.28 € auprès de HELFRICH FARRJOP.
Il rappelle également que pour le Noël des aînés il avait été décidé d’attribuer une valeur de 30 euros par personne et 60 euros pour un couple pour les colis de Noël. Une Liste de 56 personnes étaient concernées dans laquelle est compris le personnel communal. Les colis avaient été confectionnés par les Canards de la Germaine pour un coût total de 1939,66 €.
Après délibération, les membres du conseil municipal approuvent les montants qui ont été attribués. La liste des bénéficiaires sera jointe dorénavant aux délibérations. 

5) Délibération : tracé du canal et suppression d’un pont

Monsieur le Maire explique qu’il y a lieu de retirer cette délibération de l’ordre du jour car elle a déjà été prise. A l’unanimité des membres présents il est donc décidé de ne pas reprendre cette délibération.

6) [bookmark: _Hlk97913888]Délibération : subvention CCAS de Nesle – guirlande

Monsieur le Maire explique que par le passé il faisait appel à un prestataire pour l’accrochage des guirlandes de noël et que cela à un coût. Aussi, s’est-il entretenu avec le Maire la commune de Nesle afin de demander l’intervention du personnel technique de Nesle et leur nacelle pour venir les accrocher à Languevoisin. Le Maire de Nesle a accordé la prestation en échange du versement d’une subvention au CCAS de Nesle. Aussi Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de fixer le montant de la subvention à accorder au CCAS de Nesle. Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’accorder 150 euros au CCAS de Nesle. Les crédits nécessaires seront inscrits au prochain budget à l’article 6574 de la section de fonctionnement.

7) [bookmark: _Hlk97913974]Délibération : Frais scolaire Notre Dame de Ham

Monsieur le Maire explique qu’un enfant est scolarisé à l’école privée Notre Dame de Ham. Cette dernière demande la participation aux frais de scolarité pour cet élève pour un montant de 602.18 euros. Monsieur Combault demande à ne pas participer à la délibération et au vote vu son lien de parenté avec l’élève. Après délibération, les membres du conseil municipal procèdent au vote.
Pour : 8 + 1 pouvoir
Contre :0
Abstention : 1
Il est donc décidé à la majorité des voix d’accorder le paiement de 602.18 euros pour les frais de scolarité demandés par l’école privée Notre dame de Ham. Les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 65548 (autres contributions) de la section de fonctionnement.

8) [bookmark: _Hlk97914091]Adhésion de la commune de Herly à la Communauté de Communes de Nesles.

Monsieur le Maire explique que la commune d’Herly demande son adhésion à la Communauté de Communes de Nesle. Celle-ci est actuellement membre de la Communauté de Communes de Roye et ne compte qu’une quarantaine d’habitants.
A noter que la communauté de communes de Roye a voté contre le départ de la commune d’Herly 
Monsieur le Maire déclare avoir voté contre l’adhésion de la commune d’Herly lors de la dernière réunion intercommunautaire car le précédent maire d’Herly n’a jamais contesté le découpage d’origine des intercommunalités.
De plus la commune d’Herly pourrait bénéficier par convention de l’utilisation de la déchèterie. Par ailleurs, les 2 communautés de communes sont rattachées au même trésor public situé à Montdidier.
 Rien ne justifie donc réellement le rattachement d’Herly à la communauté de communes de Nesles 

Après délibération, les membres du conseil municipal décident à la majorité de procéder au vote.
Pour l’adhésion : 0
Contre l’adhésion : 8 
Abstentions : 2

9) Informations du maire

Monsieur le Maire explique que les deux cuves à fuel ont été vendues pour une valeur unitaire de 50 euros.

[bookmark: _Hlk97914222]Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de bien vouloir prévoir au prochain budget une somme pour l’achat d’un lave-vaisselle pour la salle des fêtes. Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité de prévoir la somme maximum de 5000 euros à l’article 2188 (autres immobilisations corporelles) de la section d’investissement pour l’achat d’un lave-vaisselle.

[bookmark: _Hlk97914280]Monsieur le Maire demande suite à la rénovation de la salle des fêtes et à l’achat d’un lave-vaisselle s’il y a lieu de revoir les tarifs de location de la salle. Après délibération, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité de fixer les tarifs de location comme suit :
Habitants de Languevoisin quiquery : 125 euros avec une caution de 500 euros
Extérieurs à Languevoisin quiquery : 200 euros avec une caution de 500 euros.


10) Questions diverses 

Madame Mangot demande à connaître les tours de garde pour les prochaines élections. Monsieur le Maire répond que cela sera fixé en temps voulu car il va y avoir la commission électorale à faire avant. Il demande donc a Monsieur David Clément délégué titulaire des membres du conseil de prévoir cette réunion de commission entre le 17 et 20 mars.
Madame Zurich demande à ce que le fleurissement de la mare soit réalisé avant la fin du mandat.


Plus d’observation étant faite, la séance est levée à 19 heures 50
